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contexte
Audit de renouvellement = audit complet

C’est-à-dire :

- L’auditeur/auditrice reprend tous les indicateurs dans l’ordre du référentiel
(comme lors de l’audit initial) ;

- Il permet de démarrer un nouveau cycle de certification pour l’organisme
concerné ;

- Le rapport émis lors du cycle précédent sert de lien avec le nouveau cycle ;

- La durée est calculée selon les mêmes barèmes que lors de l’audit initial;

Ce n’est pas un audit initial puisqu’il permet le renouvellement de votre 
certification déjà en cours. 



modalités
Audit de renouvellement = obligatoirement en présentiel

- Dans le cas d’un changement de certificateur, une demande de transfert devra être
faite par vos soins à votre organisme initial afin de pouvoir transférer votre certificat.
Le transfert de certification ne peut pas être refusé ;

- La durée de l’audit se calcule en fonction du CA de la structure (CA présent sur le
dernier BPF déclaré (2023) au moment de la signature de la proposition commerciale
pour le nouveau cycle) ;

- Votre audit devra avoir lieu au plus tard 3 mois avant la date de fin du cycle de
certification de votre structure pour éviter toute rupture du cycle (Attention une
rupture de cycle signifie une rupture des financements) ;

Source : https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/FtH4XUX3nDX9PkpMY32bM-7mT0ji9z3kMMVYU8Jy7sc=/JOE texte n°17/144.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/FtH4XUX3nDX9PkpMY32bM-7mT0ji9z3kMMVYU8Jy7sc=/JOE


mise à jour du dossier client
Pour pouvoir organiser votre audit de renouvellement, des documents obligatoires vous serons 
demandés (+ une demande de devis : Devis QUALIOPI ACTIVCERT )

❑ Un KBIS de – 3 mois ;

❑ La proposition commerciale signée ;

❑ Le dernier BPF (2023) déclaré avant la date de l’audit ;

❑ Une déclaration sur l’honneur de non-contractualisation avec un autre OC ;

❑ Pour les organismes « multisites » l’identification des différents sites ;

❑ Toutes modifications éventuelles devront être signalée à votre certificateur.

Source : arrêté du 6 juin 2019 modifié relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-

1-1 du code du travail

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfWzSUCM3BiO3euuMFRsFSwYMfBBsX6C7AJQLqrw2Qp2Q8-YQ/viewform


Planification et déroulement
L’audit de renouvellement se déroulera comme un audit initial.

Le lancement de la planification de l’audit de renouvellement se fait 6 mois avant expiration de la 

certification.

1. Après signature du contrat et réception de l’ensemble des documents administratifs,
validation de la date d’audit ;

2. Un.e nouvel.le auditeur/auditrice est missionné.e le cas échéant ;
3. L’auditeur/auditrice prend contact avec le client avant la date de l’audit pour pouvoir le

préparer ;
4. Le jour de l’audit :

1. Réunion d’ouverture
2. Audit
3. Réunion de clôture

5. Envoi du rapport sous 7 jours ;
6. Traitement des NC le cas échéant ;
7. Passage en comité avant expiration du certificat (selon les délais de planification)



3 mois minimum 
Le délai légal des 3 mois pour permettre la réponse et la validation des plans d’actions lors 

du constat de NC majeures ou mineures au cours de l’audit en cours entraine une 

obligation de passer l’audit 3 mois minimum avant la fin de validité du certificat pour :

• Vous permettre de répondre aisément à ses éventuelles NC ; 

• Eviter une rupture de votre certificat en lien avec le délai qui serait alors trop court ;

• Le confort de pouvoir passer votre audit avec moins de stress ;
• Un calendrier auditeur plus large dès lors que l’on s’y prend plus tôt.

Attention, votre nouveau certificat prendra effet le lendemain de la fin de validité du 
précédent.

Source : arrêté du 6 juin 2019 modifié relatif aux modalités d’audit associées au référentiel

national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail



Suivi des non-conformités

Mineure  
(NCm)

Prise en compte partielle de l’indicateur et ne 

remettant pas en cause la qualité de la prestation

Majeure  
(NCM)

Non prise en compte d'un indicateur ou prise en 

compte partielle remettant en cause la qualité de la 

prestation délivrée

Une attention particulière est prêtée aux non-conformités identifiées lors du précédent 

audit ainsi qu'à l'efficacité des actions correctives et des mesures préventives du plan 

d'actions mises en place.



Passage en comité 
Comme pour l’audit initial, le dossier d’audit est passé en revue par un membre du comité 

de certification qui validera ou non les modalités d’audit et les plans d’action éventuels de 

l’organisme audité. Cette revue donne lieu à une prise de décision de renouvellement du 
certificat en cours :

1. Le nouveau certificat est prévu pour prendre effet au lendemain du terme du
précédent certificat ;

2. Un mail vous informe de la prise de décision et de l’édition de ce nouveau certificat.

Source : arrêté du 6 juin 2019 modifié relatif aux modalités d’audit associées au référentiel

national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail



V o u s a v e z l a  p a r o l e  !
Q u e s t i o n s  d a n s  l e  t c h a t



EQUIPE ACTIVCERT
“Ecoute ET BIENVEILLANCE”

www.activcert.fr

http://www.activcert.fr/


Les 
contacts

www.activcert.fr
Tel : 04 12 04 30 14

Clients : client@activcert.com

http://www.activcert.fr/
mailto:client@activcert.fcom
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